
Ecole Simone Veil 
14 rue du stade  
88520 Ban de Laveline 

Conseil d’école n°1  :  2022 - 2023  

Jeudi 10 novembre à 18 h 00. 

Présents : 

Madame Henry Christiane (adjointe à la mairie) 
Parents d’élèves élus : Mesdames Antoine Aurélie, Mangel Anne-Cécile ; Squelbut Pauline 
Marie-France Franchet, (DDEN) 
Barbier Justine, Ferry Patricia, Gaudel-André Anne; Geoffroy Marie ;Michel Véronique, Mouchot 
Cécile; Valentin Régis (enseignants) 
Peggy Ancel et Jessy Ferreira (aide-maternelles). 
 
Absents excusés : 

Monsieur Kehl (Inspecteur de l’Education Nationale)  
Grosgeorge Nathalie (directrice) 
Mesdames Milard et Antoine Mélanie ; Richard  Paméla;  (parents élus). 
 
Présentation des représentants de parents d’élèves et installation du conseil. 
 
Effectifs de l’école et composition de l’équipe pédagogique : 

131 élèves. 

Régis Valentin : 26 élèves(15 PS et 11 MS)   assisté de Peggy Ancel (aide-maternelle) 

Patricia Ferry     : 25 élèves (12 MS et 13 GS) assistée de Jessy Ferreira (aide-

maternelle) et d'une AESH (Anne Laure Cuny) chaque matin pour un élève. 

Véronique Michel : 18 élèves (11 CP et 7 CE1).  

Anne Gaudel-André : 21 élèves (14 CE1 et 7 CE2) assistée d'1 AESH (Sylvie Weisrock) 

en tout temps pour 2 élèves. 

Marie Geoffroy: 20 élèves ( 5 CE2 et 15 CM1) 

Nathalie Grosgeorge, déchargée pour la direction le jeudi et 1 lundi sur 3 par Justine 

Barbier : 21 élèves (4 CM1 et 17 CM2) + 1 AESH chaque après-midi (Anne Laure Cuny) 

pour 1 élève. 

 Cécile Mouchot, enseignante remplaçante rattachée à l’école. 

2 emplois civiques recrutées et accueillies à l'école depuis le 3 octobre 2022 (Amandine 

Demange et Mégane Mébold). 

 
Organisation du temps scolaire: 
 
Suite à un courrier émanant de la DSDEN concernant la reconduction ou modification de 
l'Organisation du Temps Scolaire (OTS) actuellement en vigueur, le conseil d'école doit être consulté 
pour donner son avis sur les horaires actuels.  
Les membres du conseil approuvent et votent à l'unanimité la reconduction des horaires actuels. 
 

Bilan de la coopérative scolaire: 

Nous disposions d’un fonds de 7 311, 96 euros au 31 août. 
Cette somme provient en partie, du bénéfice des ventes de fromages et autres produits des années 
précédentes organisées par les enseignants. 
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Les fonds sont utilisés essentiellement pour financer des transports, des entrées sur différents sites, 
des ateliers /des guides/des animateurs sur sites visités, ainsi que du petit matériel pédagogique et 
des ouvrages pour les classes. 
Règlement intérieur. 
Présenté et validé par le conseil d’école ce jour. --> Y ajouter l'interdiction de montres  connectés . 
 (Le règlement est à consulter sur le site de la mairie et sur la porte d’entrée du hall principal de 
l’école). 
 
Evaluations nationales CP et CE1: 
 
-Les élèves des classes de CP et CE1 ont passé des tests nationaux pour évaluer les compétences 
acquises. Les maitresses dressent un bilan général des résultats obtenus par leurs élèves. Les parents 
concernés ont été informés des résultats de leurs enfants.  
 
Exercices de sécurité : 
Nous avons effectué un exercice d’évacuation incendie le 22 septembre 2022 . (temps d'évacuation 
"hors bâtiments" 1 min 06 s., de rassemblement (2 min 10 s.) 
Un exercice partiel de mise en sécurité « attentat » et un autre de 
confinement se feront prochainement. 
Pas de problème majeur rencontré, hormis le fait que l’alarme est difficilement audible dans les 
classes fermées et les « entre-classes ». 
 
-Information de la mise en place du PPMS et des mesures prises pour donner des alertes différentes 
selon les risques encourus. Evacuation incendie (alarme déclenchée), confinement pour dangers 
extérieurs (voix), confinement pour attaque-intrusion (voix et potables). 
Ces exercices de mise en sécurité sont organisés à l’école pour informer les enfants des différentes 
alertes et mettre en pratique les comportements à adopter. 
En cas de confinement, les parents ne doivent pas venir chercher les enfants à l’école, mais attendre 
les consignes des secours et écouter France Bleue Sud Lorraine. 
Nous devons pratiquer 2 exercices d’évacuation incendie par an, un exercice de PPMS (mise en 
sécurité, confinement dans l’école) et un exercice d’intrusion. 
 
Fiche 12 bis du PPMS signée par tous les membres présents du conseil d’école . 

 

Activités et projets des classes : 
-Réunions de parents dans chaque classe en  septembre. 
 
-30 septembre : accueil d'une illustratrice / graphiste de littérature jeunesse(Marion Brand) dans le 
cadre du FIG, pour la classe de Patricia Ferry. Un atelier découverte du travail d'illustration a été mis 
en place avec les tablettes. 
 
- 22 septembre : Spectacle proposé par la Communauté d'Agglomération de SDDV pour le cycle 2  
"De A à Zèbre"(cirque musical). Les classes de CP/CE1 et de CE1/CE2 ont apprécié ce magnifique 
spectacle d'une grande qualité. 
(Financements par la coopérative scolaire transport : 83 € + entrées : 102 €) 
 
- 6 octobre : photos des classes (elles seront mises en vente prochainement). 
 
- 7 octobre :promenade d'automne pour les maternelles sur le parcours santé , près du col de 
Mandray. (Transport financé par la coopérative scolaire: 83 €  ) 
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-Les classes de maternelle sont toujours accueillies chaleureusement et bénévolement par les dames 
de la bibliothèque chaque jeudi après-midi. 
Qu’elles en soient remerciées ! 
Un règlement de la bibliothèque a été rédigé en accord avec les enseignantes et signé par les 
parents. 
 
- Classe de MS / GS : "école du dehors" dans la forêt , au "Sepnat" chaque mardi matin. Les photos 
des sorties sont consultables sur une tablette ,côté maternelle. 
Merci aux parents qui jouent très bien le jeu et aux employés de la commune qui apportent des 
éléments naturels. 
 
-Piscine à Sainte-Marie-aux-Mines  pour les classes de CM1-CM2 et CE2-CM1 les jeudis en périodes 1 
(matin) et 2(après-midi). Par manque de parents accompagnateurs, nous avons été contraints 
d'annuler une séance. Merci aux parents qui se portent volontaires et surtout à ceux qui s'arrangent 
sur leur temps de travail pour se libérer et permettre la mise en place de certaines séances. ( La 
mairie finance les entrées et les transports). 
 
- Visite de la PMI pour les Moyens (du 17 octobre au 18 novembre). 
 
- Cross du collège de Provenchères vendredi 21 octobre pour les CM2 : Félicitations à Lilou Noël et 
Douy Ebersold qui sont arrivés 1er dans leur catégorie (filles CM2 et garçons CM2).( Bus financé par 

la coopérative scolaire de l'école : 41,67€ -> frais partagés avec les écoles de Lusse et Raves). 
 
-Projets : 
En maternelle: Projet EDD (Education au Développement Durable) ADAGE "A la découverte de la 
mare: axé plus particulièrement sur le monde des amphibiens. 
3 intervention d'Etc..Terra sont prévues, des visites d'une mare et une restitution sous forme de jeux 
en ateliers lors de la fête de l'Agl'eau. 
 
En élémentaire: 
- projet environnement ADAGE sur " D'où viennent les fruits et le rôle des insectes pollinisateurs » 
pour les CP-CE1 et CE1-CE2. 
2 interventions par classe par Etc..Terra  , un élevage par classe (Papillons et coccinelles)et une sortie 
à l'écomusée d'Alsace. 
 
- projet éco-citoyen   (avec le Parc des Ballons) " des sens et des sons autour des plantes".  
Un dossier sera déposé pour la mi-novembre au parc des Ballons pour demande de subvention. Plus 
de détails seront présentés au prochain conseil. 
 

Ventes : 

-Jusqu’au 14 novembre , l’école organise une vente de fromages de Franche Comté …La 

livraison se fera à l'école le jeudi 24 novembre. 

-Une réunion préparatoire du marché de Noël a eu lieu vendredi 21 octobre à 20 h 00. Nous 
remercions vivement le peu de parents qui ont répondu à notre invitation et qui s'investissent pour 
permettre sa mise en place. Lors de cette réunion la date du samedi 17 décembre après-midi a été 
arrêtée pour cette manifestation. Toutes les bonnes volontés sont encore les bienvenues! 
 
Choix du logo de l'école . 
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Aménagements réalisés et demandés : 

 

- En maternelle :  

Crochets dans le couloir de la maternelle et bacs de rangement pour les feuilles. 

Demande de 2 étagères supplémentaires dans la classe de monsieur Valentin, et 

peinture à revoir sur le tableau aimanté. 

 

- En élémentaire  

 

- Des bancs ont été achetés cet été, mais ne sont pas encore montés. Initialement 

demandés sans dossier pour permettre une utilisation en EPS, des bancs avec 

dossier ont été achetés par la mairie (en raison du coût trop élevé de notre 

demande). 

 

- Des étagères ont été installées dans le local du préau pour permettre un meilleur 

rangement du matériel de sport et de cour. 

 

- Une armoire a été installée entre les classes de mesdames Michel et Gaudel André. 

 

- Plan d'équipement informatique en élémentaire: 

Actuellement, un dossier est en cours pour répondre à un appel à projet émanant de 

l'Education Nationale . Cela concerne les communes vosgiennes pour les classes de 

l'élémentaire n'ayant pas atteint les équipements de base. Nous sommes concernés pour 

les 2 classes du cycle 2 et également pour la classe de CM1-CM2 qui n'est pas équipée 

d'un tableau numérique central. Le matériel et les travaux d'installation seraient 

subventionnés à 70 % par l'Education Nationale. Un devis a été présenté et validé ce 

jour par la mairie.  

 

Un grand merci à la mairie pour ces aménagements et investissements. 

 

- Fonctionnement de la cantine: 

Certains parents s'interrogent sur le fonctionnement de la cantine et le choix du 

traiteur. La parole est donnée à  Christiane Henry pour répondre à  ce sujet. 

L'office de réchauffage n'est pas suffisant , ni adapté pour faire la cuisine sur place. 

Un double service n'est pas envisageable, on ne peut augmenter le nombre du personnel 

(le prix du repas serait plus élevé). 

Le conseil d'école demande à la mairie de faire un sondage auprès des parents. 

 

 

Remerciements à la mairie pour le bon fonctionnement et l'amélioration de 

l'école, ainsi qu'aux  membres du conseil d’école pour leur participation. 

Fin de séance. 

 


